
Élections professionnelles 
Du 29 novembre au 6 décembre 2018 

Tél. : 01.41.24.80.56  

Mail : s3ver@snes.edu 

Site : versailles.snes.edu 

Twi�er : @SNESVersailles 
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Défendez vos droits, agissez pour vos métiers, 
syndiquez-vous au SNES-FSU ! 

Tous les détails pour nous rejoindre sur notre site versailles.snes.edu 

ATTENTION : Le vote sera électronique.  

Pour participer, vous aurez besoin d'utiliser votre boîte mail académique 
(prenom.nom@ac-versailles.fr). Pour faire entendre votre voix, activez dès à 
présent votre messagerie ! Tous les conseils pour activer votre messagerie, en 
augmenter sa capacité, rediriger les messages… sont sur notre site 
versailles.snes.edu. 

Les contractuels ont toutes les raisons de choisir des représentants FSU, majoritaires dans l’Éducation 
nationale. Les représentants de la FSU, eux-mêmes contractuels, sont présents dans les Commissions 
Consultatives Paritaires (CCP) de chaque académie. Ils assurent la défense des collègues dans tous les 
aspects de leur vie professionnelle, dans les établissements, les sections départementales, 
académiques, en commissions académiques et comités techniques académique et ministériel, où ils se 
battent contre la déréglementation et les dénis de droits dont les contractuels sont trop souvent 
victimes.  

Voter pour le SNES-FSU, c’est agir pour faire respecter vos droits et assurer 
votre défense. 

Pourquoi voter SNES-FSU ? 

CCP contractuels 
Commission  

Consultative Paritaire 
 
Défense des personnels contre 
l’arbitraire de l’Administration : 

➜ situations individuelles 
(renouvellement contrat CDD, 
conditions d’emploi… ) ; 

➜ sanctions disciplinaires ; 

➜ licenciements. 
 

 

CTA 
Comité Technique  

académique 
 
Consultation sur certains droits 
des contractuels au niveau 
académique : 

➜ grilles de rémunération ; 

➜ critères d’ancienneté pour 
le classement et d’évolution 
de rémunération… 

 
 

CTM 
Comité Technique  

Ministériel  
 
Consultation sur : 

➜ le cadre d’emploi ; 

➜ les conditions de 
recrutement et de 
rémunération ; 

➜ le bilan annuel de l’état de 
la précarité et les moyens d’y 
remédier... 

➜ les plans de titularisation. 

 


